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Immigration : plaidoyer pour l’imagination, le droit et la liberté:
      Loin de nous l’idée de faire l’exégèse du phénomène. Juste voulons nous apporter un témoignage analytique abrégé pour avoir vécu l’immigration ; côté angoisse et côté bonheur. Cette modeste réflexion est bâtie autour de deux points qui confèrent intérêt et actualité au sujet : des repères et un message sous forme d’analyse.

      Que ce travail puisse être l’expression d’une compassion et qu’il procure aux victimes de l’immigration ou de ses effets collatéraux tout le réconfort possible.

        I-Des repères.
  Le mouvement migratoire semble inscrit dans le patrimoine génétique de l’humanité Il se décline dans le temps et l‘espace à l’échelle de l’univers. Il n’est l’apanage d’aucune région  géographique de manière exclusive, hier c’était l’Europe, l’Asie (les boats people) récemment ;  aujourd’hui l’Afrique en général et le Sénégal en particulier, prennent leur tour. Il s’opère  par vagues selon les zones pour des motifs soit économiques soit démographiques ou politiques. Outre le progrès qui facilite les mutations, il exerce une réelle fascination sur l’homme, surtout désireux d’améliorer son bien être. De plus, il s’est révélé une corrélation au sens de l’existence d’une relation de cause à effet entre migration et croissance économique, voire développement. Grâce à l’immigration les anciens empires, Allemagne, Angleterre, France…etc ont soutenu leur croissance avec la main d’œuvre étrangère. Elle a évolué en se métamorphosant à telle enseigne qu’elle constitue de nos jours un projet collectif et une odyssée. Justement, ce type de migration  intéresse au premier chef le Sénégal. De ce point de vue nous pouvons identifier la cause qui est d’ordre économique. La problématique de l’immigration s’inscrit alors intrinsèquement dans une perspective plus large, celle du développement perceptible  au niveau du système des relations internationales. Plus symptomatique est la situation de l’Europe qui accuse un déficit structurel en main d’œuvre à un double niveau. D’un côté, l’Espagne dont l’économie repose substantiellement sur deux secteurs à haute intensité travaillistique, le Tourisme et l’Agriculture (maraîchage, arboriculteur, horticulture) se vide de sa main d’œuvre attirée par d’autres pays européens ou les Etats Unis. Donc, au-delà de la proximité géographique de l’Afrique, l’Espagne reste la porte d’entrée toute désignée , un pays d’immigration et de transit pour l’Afrique. D’un autre côté, l’Europe vit dans la hantise d’une pénurie de main d’œuvre face à la globalisation. La génération « Baby Boom »part à la retraite sans un renouvellement fût-il à l’identique de la population. Or quel que soit le niveau de développement technologique, la substitution du capital au travail rencontre des limites objectives. Ainsi, de fait l’Espagne devient un pays d’accueil et de couloir pour les migrants africains. 
      II- Une analyse.

 Un examen  moins dogmatique et plus attentif aurait conduit les dirigeants à admettre l’importance de l’alternative européenne (inquiétante) : politique de restriction de l’immigration versus nécessité économique. Au demeurant l’Union Européenne reste divisée en matière de politique d’immigration. L’adhésion à un projet commun est factice. C’est dans ce cadre que l’Afrique devient l’origine naturelle de ce que d’aucuns appellent l’immigration « illégale » ou «clandestine» .  L’Afrique possède toutes les caractéristiques pour être le terrain de prédilection de pourvoyeur d’une main d’œuvre désireuse de se sortir de la précarité sans rien demander à l’Etat. De valeureux hommes dépités par les mirages et les bulles qu’agitent  des dirigeants de tout bord et le drame vécu, bravant vents, marées, barbelés et canons,  tentent  l’exode ou  l’exil. Aussi pour échapper à l’angoisse existentielle dans les pays où se cumulent en s’épaississant le sous-développement et le développement du cercle vicieux de la pauvreté, des citoyens cherchent à se construire une vie ailleurs. Suprême légitimité. Cette volonté que les véritables marchands d’illusions et de mirage, les prébendiers et bricoleurs refusent de reconnaître et parlent d’une manière non pertinente d’ « immigration illégale »

 En méconnaissance totale de la philosophie du mouvement, du haut de leurs privilèges indus, mystificateurs et démagogues, des  dirigeants politiques aux résultats peu probants,  pour ne pas dire catastrophiques apprécient. Ils fustigent un acte de sauvegarde d’une dignité bafouée par une civilisation capitaliste marchande dont la seule valeur référence est l’argent-roi. Dans tous les cas des gouvernants se sont entendus pour endiguer des débordements migratoires. Ainsi diverses réunions dont la  Conférence Internationale de Rabat des 10 et11 juillet 2006 en est  l’apothéose se sont tenues. Cinquante sept pays euro-africains dits d’origine, de transit et d’accueil s’ingénient , en amateurs à coopérer pour freiner un phénomène dont ils ont accéléré l’acuité. A cet effet, elle a élaboré un Plan d’Action constitutif d’un amalgame d’engagements à exécuter. En gros, il énonce des accords d’aide en vue de :

-développer les microcrédits ;

-canaliser et bancariser les envois d’argent vers les pays d’origine ;

-renforcer la coopération juridico-policière.

 Cette Conférence offre l’avantage d’être la première conférence euro-africaine relative à intégrer tout le processus d’amont en aval. L’objectif ultime demeure, in fine, éradiquer « l’immigration illégale » et développer l’immigration légale. Elle a été l’occasion de diaboliser ce mouvement. Elle s’apparente aux pratiques de la « Communauté    Internationale »(communautariste et sectaire) qui étalonne et standardise la civilisation et n’a cure des aspirations populaires humainement et juridiquement fondées. Elle a l’opportunité inouïe d’instituer légalement les instruments de la répression et les Centres de détention de triste réputation. Le Plan d’Action élaboré voulu consensuel n’en présente pas moins de réelles divergences que des signataires ont exprimées( Mali, Niger) alors que l’Afrique de l’Est montre un désintérêt. Le Plan d’Action annoncé avec fracas est plus une déclaration d’intention dénuée d’originalité . Il pose des actes relevant d’Accords préexistants et de parti pris. La coopération en matière policière et de justice vient consacrer l’ancrage accentué des accords de répression banalisée. Il est fait cas aussi de la protection afférente au migrant. S’inspirant de la logique générale « du réchauffé », propre à ces plans d’action, cet  aspect n’inaugure aucune novation ; car une convention édictant les principes du Droit International Fondamental le régit en l’organisant déjà. Quant à « l’immigration choisie », l’esclavage en était un modèle achevé. Bref, les thèmes débattus n’étaient que réactualisés. C’est du pur réchauffé. 

Cette attitude de réaction mais non de réflexion les a conduits à une analyse réductrice partisane. En vérité ils veulent contrecarrer des projets de résistants résolus à affronter au péril de leur vie les intempéries, les violences, l’arbitraire, les vexations. Surtout victimes d’une campagne d’intoxication et de dénigrement, ils sont livrés à la vindicte populaire. Cet accord porte les stigmates de ceux que l’Afrique signe habituellement et qui sont de nature à perpétuer le climat de diversion spécifique qui structure les relations entre l’Afrique et le Reste du Monde. Les protagonistes n’ont pas dérogé aux pratiques des conditionnalités qui président à ces accords et lèsent les intérêts des peuples (précarité et mode d‘insertion de l’Afrique dans la coopération internationale..). C’est ainsi que ledit Plan d’Action  stipule  la signature d’un Accord de Réadmission préalable pour prétendre à toute aide au grand dam des immigrés. Des Européens demandent l’optimisation des  flux octroyés au bénéfice de programmes passés tandis que des africains insistent sur la nécessité de supprimer avant tout les causes qui sécrètent la concurrence déloyale et faussent les mécanismes du marché(subventions et les multiples formes de protectionnisme). De ce fait une cacophonie caractérise ce Plan parce que dépourvu de moyens. II exerce une violence physique et verbale à l’endroit d’hommes stoppés dans leur élan. On ne peut expliquer la prise de position de certaines autorités que par le faible niveau de formation culturelle, intellectuelle et informationnelle à moins que ce ne soit, comble de cynisme, délibéré. Il ne suffit pas de constater un phénomène mais d’user des armes de la compétence(connaissances et expériences) pour réagir. Ce Plan est le reflet d’une escroquerie stratégique et un complot ourdi aux fins de noyauter des énergies, briser des volontés et annihiler l’esprit d’initiative. En contrepartie, cette manœuvre procure des avantages incommensurables à des individus politiques, experts en arrangements. Le Plan reste fidèle aux convenances traditionnelles de l’orthodoxie de la « Communauté Internationale » édifiées sur une collusion d’intérêts spécifiques au détriment des peuples. Ignorant sciemment ou non les racines profondes du problème, ils se contentent de jeter l’opprobre sur des hommes imaginatifs, de les accuser et de les incriminer injustement. Ils nous paraissent coupables d’un traitement indécent d’un événement majeur qui ne peut être un fléau. Leur analyse oscille entre l’exaltation d’un civisme xénophobe anachronique,(le monde n’est- il pas devenu un monde planétaire ? l’actualité ne parle 

t-elle pas de libre mobilité des biens et des personnes ?), un nationalisme étriqué et la culpabilisation d’une frange d la population animée d’une foi inébranlable dans une noble conviction. L’Europe de son côté cultive l’équivoque, les assimilant tantôt à une horde d’envahisseurs ou de croisés, spoliateurs d’emplois (immigration clandestine), tantôt à une main d’œuvre supplétive(immigration légale ou choisie).

Malgré un matraquage médiatique systématisé, les peuples découvrent que les projets locaux annoncés sont utopiques et mystificateurs et que les marchands de rêves se recrutent bien plus parmi les politiques. Par ailleurs les médias n’assurent pas, intentionnellement ou non, leur fonction d’information mais celle de manipulation. Ils distillent des informations téléguidées. En effet, celui qui diffuse ou observe une information la sélectionne dans une réalité en fonction de sa situation, de ses opinions et de ses intérêts. Ils s’y ajoutent l’environnement politique, le manque de recul et d’expériences. La pesse africaine n’échappe pas à ce carcan. Dès lors, ils se font plutôt l’écho (complices tacites ou à dessein) du point de vue unidimensionnel et exclusif de cette « Communauté Internationale ». La démagogie  flagrante se répand allègrement. L’attention n’est  jamais focalisée sur le statut des participants à ces rencontres. Outre, l’interprétation de l’information visuelle ou écrite pose problème. Cette information a un sens, une signification et  un code. Sa lecture et sa compréhension requiert un langage et une technique c’est à dire une formation : le défi de l’analphabétisme de la lecture et de l’image impose un Plan prioritaire. La migration, au contraire de l’immobilisme dépassé porte les déterminants d’un mieux être à l’échelle nationale et planétaire. Selon la Banque Mondiale « une recrudescence du nombre des migrants qui augmenterait la population active dans les pays riches de l’ordre de 3% d’ici à 2015 aurait un impact positif sur le revenu réel mondial…ces flux de capitaux privés représentent désormais  le double de l’aide publique au développement…Le lien entre envois de fonds et recul de la pauvreté n’est plus à démontrer et est même quantifiable » (1). On constate que ce phénomène informel réussit là où la coopération Internationale institutionnelle a échoué : Aide Publique au Développement (APD), ressources additionnelles pour le développement...etc. Chemin faisant, il eût été plus sage et avisé, moins machiavélique de la part de la « Communauté Internationale » de chercher à faciliter ce processus. Ce qui importerait alors de résoudre  « le coût  prohibitif des transferts tel que pratiqués par les organismes comme Western Union »(2) Des dirigeants ignorant l’état psycho somatique et psycho sociologique ainsi que les péripéties du migrant sans parler de la psychose du non renouvellement de la carte nous semblent totalement disqualifiés pour en parler. Ils devraient faire preuve d’humilité dans les déclarations intempestives et de harcèlement et s’abstenir de proposer des voies et moyens de régler la crise de facto inappropriés Des Accords doivent être envisagés dans une autre optique puisque la  crise relève d’autres facteurs : corruption, pression fiscale pouvoir d’achat,  références éthico morales. La nième conférence au sujet des 

rapports euro-africains risque de faire redondance et retomber à l’instar d’un soufflet.

  S’agissant du Sénégal, l’identité de point de vue sur la question suscite un engouement politique mais le Plan d’Action offre-t-il un intérêt au regard des préoccupations qui assaillent le peuple à savoir ; baisse du pouvoir d’achat, hyper-inflation, sur fiscalisation, sous-emploi…etc ?)  Par exemple sait-on que si le Sénégal veut contenir le chômage, il faudra entreprendre un programme  de création d’emplois massif de deux cent mille postes annuellement. De surcroît à condition qu’ils ne soient pas une juxtaposition de jobs. Ce qui suppose des structures publiques fortes et diversifiées. Un tel projet ne peut obtenir la caution de l’Union Européenne et encore moins de la France. En outre, la « Communauté Internationale » proscrit cette option économique. A travers ses institutions et Etats, elle demande de destiner les flux financiers (APD et prêts) aux secteurs sociaux  et non au système productif ni aux infrastructures. Elle renoue volontairement ou non avec l’Etat providence combattu dans un passé proche. Elle conseille au Sénégal de tout mettre en oeuvre pour attirer les fameux Investissements Directs à l’Etranger (IDE).Une stratégie s’appuyant sur les IDE n’est pas appropriée. Jugeons –en de façon sommaire. 

 Les IDE s’orientent essentiellement vers les matières premières et induisent une croissance des  secteurs minier, agricole et pétrolier. Ils impulsent une croissance déséquilibrée sans création d’emplois ni diffusion d’effets structurels. Au surplus, ils représentent de petites entreprises qui n’absorbent pas de technologie ou des filiales relais /ateliers de firmes multinationales autonomes vis à vis du tissu industriel local. Or, le système de l’Economie Mondiale a instauré l’ère de la compétition axée sur le savoir technologique dans le système productif. Le Sénégal comme tant d’autres pays est confronté à un dilemme : le nouveau paradigme de la Communauté Internationale c'est-à-dire promouvoir les secteurs sociaux ou s’attaquer à la contrainte de la globalisation qui pèse sur le système productif ? Autre paradoxe: le Plan d’Action s’est focalisé autour des flux migratoires au moment où la globalisation et l’Organisation Mondiale du Commerce invitent à l’ouverture des frontières . Concilier ces termes présume un comportement idéologique. Il est de notoriété que par le biais du prisme déformant de leur culture, certains analystes chargent les migrants. Ils ne renoncent pas à leur modalité pratique de diviser pour mieux régner sur une Afrique qui se cherche de façon significative depuis la Conférence d’Accra en 1958. Aussi la conférence de Rabat a-t-elle ajouté une typologie de la migration (une diversion) d’après un critère géographique :Afrique de l’Ouest, Afrique Centrale, Afrique de l’Est et Maghreb. Tout le plan consiste à transférer sur le peuple les conséquences d’une gestion incapable d’amorcer un développement susceptible de fixer les populations dans leur terroir. Les dirigeants (passeurs authentiques des « fous de la mer ») cherchent à  maintenir des populations de gré ou de force : intimidation,  menaces, Plan Retour Vers l’Agriculture (REVA)…, en ce qui concerne le Sénégal. De quel droit s’arrogent-ils pour se prononcer sur l’immigration ? Manifestement, ils viennent démontrer avec illustration à l’appui  leur tare. A cet égard, il est prétentieux et osé de leur part  de confectionner des projets personnels en substitution des candidats à l’émigration  ou au retour. 

  Si l’on veut appréhender correctement les tenants et aboutissants de l’immigration, il conviendrait d’organiser des débats sans ostracisme  nourris de témoignages. Le mouvement migratoire n’est pas une calamité. Il le devient par la seule volonté de quelques exploiteurs, de surcroît hautains.  Il est une chance. Il est illégal de restreindre  le mouvement de citoyens dont le seul crime est de défier victorieusement un funeste destin que des dirigeants infligent. Il  nous paraît également incompréhensible, absurde et inadapté de signer un accord de réadmission, en plus non assorti d’aucune précaution d’usage.  

  Messieurs les politiques, laissez- leur  droit et liberté ; occupez-vous de vos compromis et compromissions.

(1)et (2). Le Figaro n°19063 ; 17-11-2005 ; Paris, page 20.
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Titulaire d’une Carte de l’Office National de l’Immigration.
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